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EXTRAIT DU REGISTRE 
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______________________
Séance du lundi 29 septembre 2025
______________________
Présents : Mesdames Caroline ARTHU, Cathy BATISTE, Mireille CHARBY, Marina DUPUY, Christelle JOIE, Messieurs Philippe ANDRIAU, Michel CANTENEUR, Julien JOURDAINE, William TAILLANDIER

Excusés avec pouvoir : Katia DUSSAPIN pouvoir Marina DUPUY

Excusés sans pouvoir : Caroline LALEVÉE LESAGE et Stéphane PETIT

Secrétaire de séance : Cathy BATISTE


Nombre de Conseillers
Afférents au Conseil : 12	
Présents : 09	 
Votants :  10	

Date de la convocation :	
24 septembre 2025	

Date d’affichage :
24 septembre 2025
















DELIBERATION N°2025-42

OBJET : Sécurisation – Route de Crézançay

Madame le Maire présente au conseil municipal les propositions avancées par l’agence Cher ingénierie des Territoires dans le cadre des services pour une étude de sécurité sur la voie RD 145 nommée « Route de Crézançay ».
L’agence a réalisé un aménagement expérimental par la pose d’écluses asymétriques et un relevé de vitesse conjointes par la pose de radar.
Aussi, afin de sécuriser la route de Crézançay, il est proposé par les services du Département, la mise en place de deux écluses matérialisées par des balises J11 : 1 écluse du PR 0+191 au 0+219 et une autre du PR 0+ 387 au 0+415.
Madame le Maire présente au Conseil Municipal deux devis pour la fourniture nécessaire à la sécurisation de la route de Crézançay :
	xxxxxxxxxxxxxx
	SIGNANET rue Henri Darcy 58300 DECIZE 
Fourniture de panneau de police et balise J11 pour un montant de 2 914 .00 € HT soit un montant de 3 496.80 € TTC 
Pose des panneaux de police et des balises pour un montant de 2 656.00 € HT soit un montant de 3 187.20 € TTC.
Madame le Maire précise que xxxxxxx ne réalise la pose des panneaux de police et de balise J11.





Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, dans le cadre de la sécurisation de la route de Crézançay, 
Autorise la réalisation des deux écluses par des balises J11, 
Autorise Madame le Maire à prendre tous les arrêtés de police de circulation nécessaires à la limitation de vitesse au droit de ces aménagements
Porte son choix sur la société SIGNANET rue Henri Darcy 58300 DECIZE pour la réalisation pour ces aménagements – fourniture + pose pour un montant total de 5 570.00 € HT soit un montant de 6 684.00 € TTC.
Autorise Madame le Maire à signer tous documents afférents ce dossier.
Pour extrait certifié conforme,
Vallenay, le 29 septembre 2025

Le secrétaire de séance									  Le Maire,
Cathy BATISTE 								    Marina DUPUY
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